
Leçon 1 :   Les contrats  commerciaux 

En matière commerciale, on rencontre plusieurs formes de contrats : contrat de mandat, 

contrat de commission, contrat de vente et contrat de distribution. 

Chap. I. Contrat de mandat 

Le contrat de mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le 

pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son nom”. 

Chap. 2  Contrat de commission 

 Le contrat de commission  est un contrat de mandat sans représentation. En effet, le 

commissionnaire agit en son nom propre mais pour le compte du commettant, or, la 

représentation est l’un des éléments essentiels du contrat de mandat. A l’égard des tiers, le 

commissionnaire ne représente pas le commettant et il est donc engagé directement pour ses 

actes. Cependant, entre les parties, les règles du mandat s’appliquent de nouveau. 

Chap. 3  Contrat de vente 

Le contrat de vente est une convention dans laquelle un vendeur transfère la propriété 

d'un bien en le livrant au bénéfice d'un acheteur en contrepartie d'un paiement ( 

Il fait partie des contrats synallagmatiques, c'est-à-dire que sa conclusion entraine des 

droits et des obligations pour chacune des parties signataires. Par exemple le vendeur est 

tenu à une obligation de délivrance de la chose et qui doit être conforme au contrat et 

l'acheteur doit payer l'intégralité du prix convenu. 

 

Chap.4 Contrat de distribution 

 

En matière de distribution, il existe trois principaux contrats qui lient les distributeurs et les 

fournisseurs : contrat de concession exclusive, de franchise et de distribution sélective. 

Parag 1 ; Le contrat de concession exclusive, aussi appelé contrat de distribution 

exclusive, est le contrat commercial conclu intuitu personae par lequel un commerçant 

indépendant dit "concessionnaire" se procure auprès d'un autre commerçant, fabriquant ou 

grossiste, dit le "concédant" des marchandises qu'il s'engage à commercialiser sous la marque 

du concédant, lequel lui confère une exclusivité pour un temps et dans une ère géographique 

délimitée. 

Il s'agit en général d'une exclusivité de vente. Mais des exclusivités se rencontrent aussi dans 

les contrats de fournitures et les contrats de prestations de services. 

Il engage le fournisseur à ne vendre ses produits qu’au distributeur avec qui cet accord est 

conclu, sur un territoire ou dans un périmètre déterminé. Le distributeur est alors tenu de 

revendre les produits en son nom, et pour son compte, uniquement sur le territoire donné. 

Le fournisseur impose ses modalités de revente et détermine un territoire avec le 

distributeur. 
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Ici , l’exclusivité est accordée au distributeur, par le fournisseur. Il y a un engagement des 

deux côtés : n’empiéter sur aucun territoire pour le distributeur, et livrer à un seul distributeur 

sur un territoire donné pour le fournisseur.  

 

 

 

Parag 2 : Contrat de franchise 

 

Le contrat de franchise est un contrat par lequel une société dénommée « franchiseur » 

concède un droit d'utilisation de son enseigne, de ses marques et de ses procédés 

commerciaux et savoir-faire à une entité juridiquement indépendante dénommée 

« franchisé ».  

Le contrat de franchise doit  présenter, sans aucune ambiguïté, les intérêts des membres du 

réseau de franchise ainsi que leur   protection par rapport aux droits  suivants : 

 Propriété industrielle ou intellectuelle 

 Sauvegarde de l’identité commune 

 Réputation du réseau de franchise 

Aussi le contrat de franchise doit faire mention d’un certain nombre 

d’informations indispensables et relatives aux deux parties (obligations, biens et/ou services 

reçus par le franchisé, durée du contrat, conditions financières, etc.). 

Il doit  également comporter des mentions de validation et d’application. Il s’agit de 

détails importants, à adapter en fonction du produit, du concept ou du service. 

On y retrouve des clauses très importantes concernant notamment : 

 La transmission du savoir-faire entre le franchiseur et le franchisé ou le réseau 

 La licence sur la ou les marques transmises au franchisé 

 L’assistance au franchisé 

 L’exclusivité territoriale 

 L’approvisionnement 

 La confidentialité 

 Les diverses garanties 

 La non-concurrence en franchise 



Par ailleurs, ce type de contrat de distribution implique l’acquittement d’un droit d’entrée en 

franchise, aussi appelé redevance initiale forfaitaire. 

Parag 3 :  Contrat de distribution sélective 

Dans ce contrat un fournisseur donne le droit à un distributeur, de vendre des produits ou 

services. En quelque sorte, il s’agit d’empêcher les autres distributeurs, qui n’auraient pas été 

agréés par le fournisseur, de faire de même. 

Dans le cadre d’un contrat de distribution sélective, le fournisseur choisit son ou ses 

distributeurs en fonction de plusieurs critères : savoir-faire, compétences, capacité de conseil 

et d’accueil de la clientèle…. 

Le contrat ne peut contenir de clauses restrictives quant à la liberté commerciale du 

revendeur. 
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Leçon 2 : La régulation de la concurrence 

En matière concurrentielle, il existe le principe de la liberté concurrentielle. Toutefois, celui-

ci est assorti d’exceptions. 

Chap.1 Le principe de la liberté de concurrence. 

La concurrence est permise en matière commerciale. Tel est le principe retenu. En effet, tant 

que la concurrence ne viole pas les règles édictées pour la concurrence, celle-ci est valable 

faite. 

Chap 2 : Les limites à ce principe : 

La concurrence déloyale est l’ensemble des procèdes concurrentiels contraires aux lois et 

usages constitutifs d’une faute intentionnelle ou non et de nature à causer un préjudice aux 

concurrents.  

Les limites à la liberté de concurrence sont de deux ordres. Il existe celles qui tendent à 

protéger l’intérêt général et d’autres qui protègent l’intérêt particulier. 

A. L’ordre public concurrentiel 

1-L’abus de position dominante : se caractérise par le fait qu’une entreprise exploite 

abusivement sa position de domination sur un marché pour imposer des conditions à un client 

ou à un fournisseur. L’abus de position dominante peut prendre la forme d’un refus de vente 

ou de conditions commerciales discriminatoires. 

2-Le dumping consiste à vendre dans un autre pays à un prix inférieur à celui pratiqué dans 

les pays d’origine de l’entreprise ou de vendre à des prix inférieurs au prix de revient  pour 

conquérir de nouveaux marchés. C’est une pratique déloyale car elle fausse le jeu de la 

concurrence. 

3-L’abus de dépendance économique : c’est l’impossibilité dans laquelle se trouve une 

entreprise de disposer  d’une solution techniquement et économiquement  équivalente  aux 

relations contractuelles qu’elle a nouées soit en qualité de client, soit en qualité de fournisseur 

avec une autre entreprise : elle regroupe  les critères suivants : notoriété du produit ou de la 

marque, la part de marché du fournisseur, la part représentée par les produis du fournisseur 

dans le chiffre d’affaire du distributeur.  

 

 

B.  Lordre privé concurrentiel 

 

Il prend les formes suivantes. 



1-La désorganisation : est le fait de démarcher de manière  ciblée et systématique  la 

clientèle d’un concurrent ou son réseau de fournisseurs. 

2-Le dénigrement : Il consiste à critiquer abusivement et  à discréditer les produits, les 

pratiques ou le concurrent lui -même. On désigne clairement ou implicitement le concurrent 

3-La confusion : elle porte sur un nom, une dénomination sociale ou un produit t a pour but 

d’induire en erreur les clients, les fournisseurs les partenaires, exemple : imiter les signes 

distinctifs ; marque logo  slogan…du client 

4-Le parasitisme : c’est un ensemble de comportements  par lesquels un commerçant 

s’immisce dans le sillage d’un concurrent et en tire profit, sans rien dépenser, de ses savoirs 

et de son savoir-faire. Exemple : la reprise de documents commerciaux ou d’argumentaires de 

vente ou de contrats types et qui est susceptible d’installer la confusion auprès de potentiels 

clients.  

Chap.3 :  La mise en jeu de la responsabilité pour  concurrence déloyale  

Cette mise en jeu suppose la réunion de trois conditions : une faute, un préjudice et un lien de 

causalité entre la faute et le préjudice. 

 

 

 

 


